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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-29279

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-29279

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-48841

Section 2 - Identification de l'acheteur

CG des A-M - Direction des Routes et des Infrastructures de TransportNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22060001900016N° National d'identification : 
NiceVille : 

06201Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2024M0023 - Réalisation et communication du schéma départemental de Intitulé du marché : 
covoiturage des Alpes-Maritimes

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

2024M0023 - Réalisation et communication du schéma Description succincte du marché : 
départemental de covoiturage des Alpes-Maritimes

Valeur technique : 70% Prix : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le lot n°1 a été attribué au groupement SAS CITEC INGENIEURS CONSEILS (mandataire) / COOPGO / 
SAFEGE SAS, notifié le 14/02/2025, pour un montant de 67 200 EUR HT ; Le lot n°2 a été attribué au 
groupement ECOV (mandataire) / TRANSITEC INGENIEURS CONSEILS, notifié le 13/02/2025, pour un 
montant de 54 925 EUR HT ; Le lot n°3 a été déclaré sans suite pour motif d'intérêt général : nécessité 
de redéfinition des besoins. La consultation sera relancée ultérieurement.

14/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-29279
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-29279

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


